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Facteurs nuisant à l’utilisation de dispositifs de
ventilation éconergiques dans les habitations

Introduction

Les changements apportés aux codes du bâtiment
donneront vraisemblablement lieu à une augmentation du
nombre de dispositifs et d’installations de ventilation
mécanique et de la fréquence de leur utilisation dans les
habitations. ~tant donné que l’équipement actuel est
nettement inefficace, il en coûte beaucoup plus en
électricité que ce qu’il devrait pour obtenir les taux de
ventilation voulus. La durabilité et les autres caractéristiques
de fonctionnement de la plupart des dispositifs (comme les
niveaux de bruit et de vibration) sont également
inadéquates.

Programme de recherche

L’opinion des membres de l’industrie a été recueillie par
sondage téléphonique à questions ouvertes posées à 31
personnes représentatives de l’industrie. Leurs réponses
ont été résumées et analysées de manière à cerner les
facteurs qui entravent le changement. À partir de ces
facteurs, des stratégies sont recommandées en vue
d’accroître l’efficacité énergétique des dispositifs de
ventilation conçus pour les habitations neuves et existantes.
Les opinions les plus fermes ex les plus souvent exprimées
ont aussi été résumées, et ce même lorsqu’elles allaient à
l’encontre de connaissances actuelles ou de faits établis.
Une étude distincte a examiné plus à fond les possibilités
de gains d’efficacité à court et à long terme.

Résultats

Bien que tous les répondants aient affirmé savoir que la
plupart des dispositifs de ventilation résidentiels sont très
peu efficaces, quelques-uns seulement ont manifesté une
réelle compréhension des facteurs scientifiques ou des
conséquenoes de cette inefficacité.

Plusieurs répondants ont exprimé des avis très fermes ne
cadrant pas avec ropinionscientifique actuelle.D’autresont
allégué que l’efficacité énergétique, en tant que telle, est
hors de propos et que les efforts devraient plutôt être
dirigés vers les questions de conception fonctionnelle, de
consommation énergétique totale ou de récupération de
chaleur.

Ces factwurs sont certes importants, mais ils ne peuvent
pas être pris en considération aux dépens de l’efficacité
énergétique.

La capacité de ventilation (l’énergie nécessaire pour
déplacer l’air par rapport à l’énergie requise pour effectuer
la tâche) a souvent été confondue avec l’efficacité de la
récupération de la chaleur (l’énergie requise pour réchauffer
ou refroidir l’air, par rapport à l’énergie disponible dans les
conduits d’évacuation ou d’admission d’air).

La plupart des répondants ont mentionné les rapports ou
les articles de la SCHL comme source d’information en
matière d’efficacité énergétique des ventilateurs. Le projet
de recherche connexe sur ce sujet (Efficient and Effective
Residential Air Handling Device) devrait être beaucoup plus
utile comme source de renseignement additionnelle que ce
qui était auparavant offert.

Les opinions concernant les possibilités d’amélioration
technique variaient d’un extrême à l’autre. Il n’existe
apparemment pas de compréhension commune à l’endroit
des améliorations techniques possibles, souhaitables ou
efficaces. Les réponses avaient tendance à être centrées
sur un ou deux genres de dispositif (tels que les
ventilateurs de salle de bains, les hottes de cuisinière, les
ventilateurs-récupérateurs de chaleur, les groupes moto-
ventilateurs d’air pulsé, les ventilateurs d’extraction
centraux, etc.) plutôt que sur le contrôleur, le moteur ou le
ventilateur comme tel.

L’amélioration la plus fréquemment mentionnée avait trait à
l’utilisation de moteurs à condensateur à la place des
moteurs à bague de déphasage, actuellement employés
pour les ventilateurs de salle de bains et les hottes de
cuisinière, et le recours à des moteurs éconergiques pour
les installations à air pulsé.

L’industrie ne semble pas avoir planifié le changement de
façon bien définie, à l’exception du travail remarquable
mené par Ontario Hydro dans la promotion des moteurs à
haut rendement énergétique pour les générateurs de
chaleur et de la compagnie Générale Électrique dans son
travail sur les moteurs à haut rendement énergétique, dont
le moteur EEPRQM ECM qui a récemment fait l’objet de
publicité.
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Peu de répondants connaissaient le coût d’utilisation des
appareils de ventilation et la plupart ne croyaient pas que
cette question prendrait de l’importance dans un proche
avenir.

Les répondants ont indiqué que les obstacles les plus
fréquents s’opposant à l’offre et à l’utilisation dans les
habitations de ventilateurs éconergiques sont l’absence
d’une norme nationale et le prix peu élevé de l’électricité.
Bien d’autres facteurs ont aussi été mentionnés. Les
répondants semblaient appuyer presque toutes les
stratégies possibles, quoique des réserves aient souvent
été exprimées quant à la sensibilisation des propriétaires-
occupants à cette question ou l’incitation des fabricants à
l’amélioration sans qu’il y ait davantage de recherche et de
planification.

Un examen des coûts globaux des dispositifs de ventilation
résidentielstypes révèleque l’amélioration de leur efficacité
énergétique pourrait être très efficiente du fait de la grande
inefficacité de ces appareils. Or, puisque ron ne connaît
pas, pour le moment, les coûts d’utilisation de dispositifs
plus efficaces et que l’incertitude entoure leurs coûts de
production, il n’est pas encore possible d’établir des
projections précises quant aux économies optimales qu’il
serait possible de réaliser.

Le facteur qui nuit le plus à l’atteinte de l’efficacité
énergétique dans ce domaine semble être le désir des
consommateurs de réduire les coûts de revient de base. Un
autre facteur très important est le fait que les décideurs
assument rarement les conséquences financières de
l’inefficacité.

Conséquenoes pour le secteur du logement

Compte tenu de l’utilisation accrue des dispositifs de
ventilation, le coût actuel nécessaire au fonctionnement
d’appareils et d’installations d’échange d’air est de l’ordre
d’une centaine de dollars par année. Le fonctionnement
continu d’un ventilateur à air pulsé, pour le confort des
occupants et la filtration continue de l’air, coûte des
centaines de dollars par année. Ces deux chiffres sont
beaucoup plus élevés qu’ils ne le devraient ou ne le
pourraient, mais ni les consommateurs, ni l’industrie ne sont
conscients des coûts et des économies possibles.

Pour susciterune demande rapide d’améliorations, il faudra
mettre l’accent sur la sensibilisation en publiant, par
exemple, les résultats de plusieurs recherches récentes
touchant l’efficacité énergétique de bon nombre de ces
dispositifs résidentiels. Mais pour que le changement se

fasse de façon ordonnée et efficace,on devra élaborer des
normes sur la mesure des niveaux maximaux de
performance ainsi que de nouvelles méthodes de
dimensionnement et de pose. Certaines agences
provinciales pourraient opter pour une action unilatérale Si
les intervenants du milieu ne s’entendent pas sur cette
question et n’agissent pas rapidement pour effectuer les
changements qui s’imposent.
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On peut se procurer un rapport complet sur ce projet de
recherche auprès du Centre canadien de documentationsur
l’habitation à l’adresse ci-dessous.

Recherche sur l’habitation à la SCHL

Aux termes de lapartie IX de la Loi nationale surl’habitation,
le gouvernementdu Canada autorise la SCHL à consacrer
des fonds à la recherche surles aspects socio-économiques
et techniquesdu logement et des domaines connexes, et àen
publier et à an ciffuser les résultats.

Le présent feuil/et documentaire fait partie dùne série visant
à vous informer sur lanature et la portée du programme de
recherche technique de la SCHL

Les rense~gnements contenus dans la présente publication correspondent à l’état des connaissances dont disposait laSCHL au moment de
la parution et ont été revus à fond par dos experts de I industrie de l’habitation La SCI4L se dégage cependant de toutes responsabilités
relatives aux dommages. aux blessures. aux dépenses ou aux pertes que pourrait causer leur utilisation.


